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1. Le Cpnsulaire de la Byzaçèpe,{.Ço?wMiaris<Bymcii). „- :^ :

La Byzacène, ou le Byzaçium, n'avait d'abord été que province
présidiale (sous Constantin, en 321), ainsi que le démontre l'in-

scription d'Aradius Proculus ; mais elle devint protnnce consulaire

(sed postea consularis façta est) au moins dès 363. Un texte"de loi

mentionne, en 372, les consulaires de. la Byzacène et de la Tripo-
litaine (L. ad Proconsulem Africae, a. 372 data, Consular.es in

Byzacena et Tripolitana provinciis memorat). Lorsque Justinien eut

créé, en 534, une Préfecture du Prétoire d'Afrique, il conserva à
cette province ler.ang de consulaire. ./, •<.>... ;.„,.-;,. .,.:;,

La Byzacène {aujourd'hui; Régence de Tunis, zônë méridionale)
avait pour capitale Âdruniète, qui paraît avoir été la résidence

d'abord du Préside, puis très-problablement ensuite celle du Con-
sulaire.

llei-ue Àfr. S" année, n» 48. 26
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Cette province était regardée comme la plus fertile de l'Empire.
Pline rapporte que les Procurateurs envoyèrent différentes fois,
à Rome, plus de 350 épis sortis d'un seul grai n. Isidore fait, dans

ses Etymologies, la peinture suivante de cette contrée : « Byzacena

regio ex duonus nobilissimis oppidis nomen sortita est, ex quibus
unum Adrumetus vocatur (alterum Byzaçium). Haeo sub Tripoli
est. patens passuum ducenta vel amplius milia, fecunda oleis et

glebis ita praepinguis, ut jacta ibi semina incremento paene cente-

simo frugis renascantnr (I). j
2. Le Consulaire de la Numidie [Consularis Numidiae).
La Numidie, ou pays des Numides (Nomades), avait pour capi-

tale cette fameuse Cirta colonia, devenue la * ille de Constanline.

a L'amphitbéâtre que développe et dresse Constanline en face du

désert. (2) dit M. V. Bérard dans son Indicateur général de l'Algérie.

a été la scène où sont venus comparaître tour à tour les person-

nages qui ont joué le sort de l'Afrique dans le grand drame de

l'histoire. »

Trois lois rendues dans le courant du 1V° siècle, font connaître,

en môme temps que le rang hiérarchique qu'occupait la Numidie

à cette époque, les noms de trois consulaires de cetle importante

province Valentinus, en 330 ; //«'eus, en 353 ; Januarinus, en 399.

C'est également à.cette môme époque (en 3i0) que se rapporte
une loi (de Decurionibiis) » Non 1am Ordini civitatis Constanlinae

» Çirtensium (i. e. Cirlae s. Constanlinae) data, qnam Consulari

» Numidiae, quem ita allocnti sunt imperatores Gravitas Tua.» N'y

a-t-il pas lieu d'inférer de là que la résidence ordinaire du Consu-

laire de la Numidie était Constantine (simnlque iridè, quod per se

satis veri simile hune Consularem, comprobari videtur) ? Dans

le remaniement de l'Afrique; opéré par Justinien en 534, la Numi-

die ne fut plus que province présidiale.
'

Isidore a fait (ouvrage cité), d'après Salluste, Pline et Paul Orose,

la description suivante de la Numidie: « Numidia ab incolis pas-

sim vaganlibus sievocata, quod nullam certam haberent sedem ;

(1) I.e code Thèodosien ne nous a conservé et transmis le nom, Agi-

nacius, que d'un seul consulaire de la Byzacène (Aglnacio Consulari

Byzacenae dédit Julianus a. 363. L. i. Th. C. de collât, donatar. XI.

20.). Ce nom pourrait être utile en matière, d'épigrapliio.
(2) Le plateau rocheux de Constantine, qui de la Casba descend vers

Sidi Rachid, regarde plutôt la Tunisie (pie le désert.-- N. de la R:
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ham linguà eônim ihcèrfae sedes et vagaè. Nutniitia i'ïcui\\vir : Ihcipit
autém a ftumine Ampsaga, iii Zeugiianum Hmitem dësinil*habehs

ab ortu Syrtés' Minores, a septenî.rrone mare quod in tendit 1"Sa'rdi-

niam, 'ab oëcasir '"Maîiritâniàm Si'-lifensëhï, a meridie Aetîiiopom

gentes". Piégib (iampis
1

praepinguis ; ubi autem silvestris est, feras

educàt ;-ubi jngis arduàyèquos et b n'agros procréât ; ëximid etiam

iriarhiore pra'Hliràtui'i quod Numiùicuni dicitur (i). Habét autem

ùrbës in^ècipuasTlippoiiëm Règiunv (près de Bône) et Puisicadam

(Philippe-ville). » — Dans la distribution géographique et adnii-

liistrative': de l'Algérie rhodenie", l'ancienne' Numidie forme ia

province de 1l'Est ou province
1de Constantine (2).

B. — LES raoïs PRÉSIDES,

•:'V.. Le Préside de la Tripolilaine (Pràesés Tripolitanae).
La Tripolilaine (Tripo'iUsva provincia) devait son noin kir oit-

villes principales. Oëa,; Sabrât.i et Leptis (la grande), situées dans

la région syrtique. Cette province (régence actuelle de Tripoli),
située elle-même entre les deux Syrtes, avait été d'abord province

-corrcclorïate (pouv-ernée par un Correcteur) ; puis elle était'dëvehue

province consulaire , nous venons de le voir à propos de la Byza-

cène; et enfin province présidiale. Justinien lui rendit son rang de

consulaire. « Tripolitanam ;:,::< provineiarn Graeci (Achaci Tripolins

lingua sua signant -de numéro trium magnarum ùrbium, Oéeae

Sabratae, Leptis magnae. Haec babet ab oriente Syrtes Majores et

Troglodytas,; a^ septehtrioiie. .mare :Adrialicum (Adrumetieum ? ),
abocasu Byzaçium; a meridie Gaetuloset'Gàramantes usque ad Oce-

anuiTi Oethiopicum.pertendentës » (Isidore). Le code Théodosien

(1) On trouvera dans la Richesse whiy.rale de l'Algérie^ par, 31., Henri
Fournel (in-4°, 1840, t, I. pp.. 35. 36 et 37.), une digression, aussi curieuse

'qù'intérëssântè;isu1'i- lè''fâiïienX màrbrn liilmïdique. ; et, à la fin du même

.:t:ofne,;;une: note: (E),.-non moins savante, sur 'les 1
pierres Carthaginoises

.{grenats)... - .:.,,;' -y:) ii^-h-. i,-. '. - '... i i "• "--.". -;;,.;..,'

(2) Saisissons cette occasion pour faire connaître une partiouiariié rela-
tive à celte contrée.celehi'B. Les gens riches, à Rome, avaient l'habitude
de faire courir devant leur voiture, pour leur ouvrir passage, annoncer
leur iiiirivée, ..et-surtout .p.oui'.saiisfaire leur-goût, d'ostentation. L'es-
-clayû courrier, 4.c7i.eua/,..employé.•}> ce service,; était généralement un
Numide, numida : on sait que. ce peuple était réputé pour son adresse à
'iionler à cheval,-Ce courrier,n'ayAit, rien de. commun;avec les pedisequi,

. : eselav.es: ,:(& .pie.d),,.;des, deux sexes,....qui. accompagnaient leurs:-maîtres,
quand ceux-ci. sortaient,- - ... , : ;.'.:. A, .-.-. i^:;',.:':
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mentionne Ruricids et Simplicius comme Présidents de la Tdpoli-
taiue, le premier en 370, le second en 399 (1).

2. Le Préside de la Mauritanie Sitifienne (Praeses Mauritaniae

Sitifensis.
o Mauritania vocata a colore populorum : Graeci enim nigrum

Mauron vdcant : sicut enim Gallia a. candorepopuli, ita Mauritania
a nigredine nomen sortita est. Cujus prima provincïa Mauritania
Sitifensis est, quâéSitifi habet oppidum, a qùo et vocabulum tra-
xisse regio perhibetûr » (Isidore). En effet*; cette province avait

pour chef-lieu Sitifi. aujourd'hui Sétif.
La Mauritanie Sitifienne et la Mauritanie Césarienne formaient,

pour les Romains, la Mauritanie Orientale, située entre la Numi-
die et le fleuve Mal va (Va Melouia). La Mauritanie Occidentale,
appelée Tingitane (empire du Maroc), était censée faire partie
de l'Espagne.

Aucun décret impérial, aucune loi ne parle du Préside de la

Mauritanie Sitifienne; lès écrivains, les inscriptions môme,
sont également muets à cet égard. Il y a mieux que cela : Vindex
rie )a Notice porte : Dux et Praeses provineiae Mauritaniae ; ce qui
prouve que les fonctions de Duc et la charge de Préside étaient
réunies ; et que ce double emploi comprenait la Mauritanie Orien-
tale tout entière (Sitifienne et Césarienne). Cette réunion d'emplois,
consacrée originairement par une loi, fut plus tard confirmée par
un décret de Théodose et Valentinien : « Quodsi a duce foeritap-
peliatum, si idem et praeses sit, praef'eeturanecessaria tantum

jure ordinario in sacro àuditorio judicabit. »

Faisons remarquer encore que l'index de la Notice, en parlant
des trente-et-un Présides qui fonctionnaient dans toute l'étendue

de l'Empire d'Occident, n'en mentionne que deux pour !e diocèse

d'Afrique : celui de la Tripolitaine et celui de la Mauritanie

Sitifienne, et qu'il ne signale point le Préside de la province qui
va suivre, bien que ce dernier figure réellement dans la répartition
des gouverneurs soumis au vicaire d'Afrique.

3. Le Préside de la Mauritanie Césarienne [Praeses Mauritaniae

Caesarjensis).
« Mauritaniae vero Caesariensis colonia Caesaria civitas fuit,

(i) Le nouveau Tripoli était appelé Neapolis par les Byzantins. Ruines

peut-être "à Aea ou OEaj d'un àrc-'de-triomphe dédié à Marc-Antoine,
Antonin le Philosophe et I.ucius Verus, son collègue dans l'Empire.
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et nomen provinciae ex-ea datum. Ulraeque igitur provinciae sibi

conjunciae ab oriente Numidiam habent ,.a seplentrione mare

magnum, ab occasu flumen Malyarn, a meridie montera Astrixim

(l'Aurèsl), qui discernit inter fecundam terrain et arenas jacentes

usquê âd Oceanum (1). » .

(Isidore.) Césarèe (Julia Caesarea (2), aujourd'hui Cherchel, était

le chef-lieu de cette province (3). « Caesaria S. Caesarea, Kaisareia,

ab Juba rege Maurorum in honorem Caesaris Augusti condita et

ex ejtis nômine appellata, multis scriptorum locis, itinerariis num-

misque celehrata.. .. »

Les explications qui précèdent s'appliquent plus particulière-

ment encore à la Mauritanie Césarienne, qui n'avait pas de Préside

et qui était gouvernée par le Duc de la Mauritanie : « Dux

Mauritaniae Caesariensis etiam praesidatum ejusdem provinciae

gessit. » Boëcking n'est pas moins embarrassé que nous pour
rendre compte de cette anomalie ou de cette exception, car il dit :

« Gaussa ex qua Mauritaniae Caesariensis, quam pariter, atque
Sitifensem C. Caligulapost Ptolemaei Jubae f. mortem in provin-
ciae forrnam redegerat, hoc loco mentio nulla facla est, quamvis
eam praesidialem provinciam atque sub dispositione Vicarii Africae

fuisse constet.... »

SI est à remarquer, d'autre part, que, si Yindex de la Notice ne

mentionne que le Préside de la Mauritanie Sitifienne, sans parler
de celui de la Mauritanie Césarienne, par contre, il ne cite, au

nombre des douze Ducs de l'Empire d'Occident, que le Duc de la

Tripolitaine et le Duc de la Mauritanie Césarienne, sans s'occuper
de celui de la Mauritanie Sitifienne (4)

Lors du remaniement opéré par Justinien, cet Empereur réunit

(1) On pourrait voir aussi dans l'AstriX: la ligne de dunes appelée ares

qui sépare du grand désert la ligne méridionale des Oasis. —- N. de
ta R.

12) Le nom de Julia, ajouté à Caesarea par quelques auteurs modernes

pour désigner la capitale de la Mauritanie Césarienne, ne se trouve ja-
mais dans les documents antiques. Aussi, M. Léon Renier, si bon juge en

pareille matière, n'en a fait usage nulle part. -• N. de la R.

(3.) « Olim coloniam illam hodi.ernuin. Algier. esse, opinali sunt, » dit

Boëcking, qui probablement n'a jamais visité l'Afrique française.
(4) L'épigraphie offre plusieurs exemples du titre de praeses Mauritaniae

Caesariensis, appliqué à divers personnages, notamment à Aurclius Lima,
mentionné dans l'inscription n" 74, du musée d'Alger, inscription prove-
nant de Cherchel. — A', de la H.
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en-une seule province les-Mauritanies Sitifienne,: et-tCésarienne,
et il n'accorda à cette province que le rang/dejPrésidiale. Il la fit

gouverner par un Duc, qui eut ordre de fixeivsa ;r.ésideneevà~

Césarée : '< Unam tanium Mauritaniam, eamquedtemip.raesidialem

ag-n.osc.it Justiniânus, Ducemque ejus provinciae; iii; .Gaesariensi
civitate sedere jubet. » . , ;.A;; .;-.-:•-,;.;

iNous ne saurious compléter ce paragraphe plus_ utilement, :;au

point de vue de l!archéologie et de l'épigraphe, qu'en reproduisant
ceux d'entre les noms des Vicaires d'Afrique que l'bistojr.e nous a

conservés. La liste qu'on va lire offre des caractères-d'authenticité

incontestables, puisqu'elle a été dressée d'après,des..documents
officiels : « ad Vicarios Africae datae constiiutioftesïnTiiEOvo&iAXO

« CODICE haec leguntur..» Nous avons suivi, dans ce.'classement,
l'ordre qui nous a semblé le plus naturel,-c'estMà-dire l'ordre chro-

nologique. N'ayant en vue que l'étude des inscriptions, nous-ne

rapportons pas les titres des lois et décrets adressés^ à ces magis-

trats, auxquels d'ailleurs il serait facile de se reporter; et nous

adoptons, au lieu de la forme de l'accusatif :-ad-WvV.. Vicarium

Africae, celle du nominatif, comme plus simple pour'faciliter-les
recherches épigraphiques. ---,:;

LlhTE NOMINALE DES VICAIRES D!AFRIQUE.

-;;;.
(IV'ET V SIÈCLES)

'
:.,,,-.: r: v'i

, ; ' - Ans de J. Ch.
;

U — PATRICIVS . ..." . . .... . ?. "v;;v-"-. -.313

Patricius Vicarius Africae

2. — DOMITIVS CELSVS. . . , . ." . ; ;:/. 3î5

Domitius Celsus.V. Af:

3. — VERINVS .,;;'. v . 319

Verinus V. Af.

'4. — AÇONIVS CATVLINVS. . .,.' ..'''. '.';''./r;^:'.'"'" 4338

Aconius Catulinus V. Af.

'"J'B^^Î^Rp^îVèl/.^' ''':''[';:''' .'''""''. '':'"';. :;,;;:'.'•'';'.:'";i/:'^ ':340
.',.'. ., , Pëtr'ohius V. Af. ."..' ••';'

•--•'---

^ &'— 'EVBOLIÛAS l "V.'?/":.!/; .'\./
"

' - '."'- ."
*

!'V';'
"

344

./:..^, ^/.Eubpiidas^.c. V. Af. \ '/;

^'i.;^^çAJ^k^y$\^^^..;' ':.:.:]..':. 'V''',- ".: ;•; \jsfà
Caesonia.nus VvÂf. ,,',.,,

' ''
".''!''. "1

8. — MARÏIJVLANVSÏ V""-' . ".'." ' ', ".V''j: .'Vf !"'' '""358

Martinianus.y... Af....... ,.,.....,„,.
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9.- ANICIANVS, . . . . .-" . . . . . 362

Anicianus V. Af.
'

10.^- AVITIANVS ;; - -i.,-". . -.> . I . .:.. . 363

Avitianus V. Af. - I

11. — DRAGON 11VS ;: . . ..... . .. 364-365

Dracontius V. Af.

12 — MVSVPHiLVS . .......... 368

Musuphilus V. Af.

13. — CRESCENS . ; -.;.-.- . . . ..-..... . . 370

Crescens V, Af.

14. — CHILON . • . 374

Chilon V, Af.

15. — FLAVIANVS. . . . . . . . . . . . 317

Flavianus V.Af,

16. — TITIANVS ;. .... . . . ... . 380

Titianus V.Af.

.17. — CAMENIVS ...... .:. . . , ;. . . . . 381

Camenius V. Af.

18. — CELSINVS TITIANVS. . : . ... . 381

Celsinus Titianus V. Af.

19. — MAGNILLVS 392

Magnillns V. Af.

20. — HIERIVS. , ....... 395

Hierius V. Af.

21. — DOMINATOR . , . . 398

Dominator V. Af.

22. — SAPID1ANVS- . ... ..... . . 399

Sapidianus V. Af.
' -

23. — STRATEGIVS. ........... 403

Strategius V. Af.

24. — GAVDENTIVS - 409

Gaudentius V. Af.

La forme de l'accusatif (ad) n'était pas la seule employée par

les Empereurs, lorsqu'ils rendaient des décrets, transmettaient des

rescrits, etc.; on se servait également de la forme du datif, qu'on

retrouve si fréquemment sur les inscriptions. Aussi, quelques-uns

des noms qui précèdent sont-ils mis au datif, ainsi que la qualifi-

cation qui les suit (DOMINATOHI, Vicario Africae). circonstance que

nous avons cru devoir signaler," pour éviter toute erreur.

{A suivre) E. BACIIE.


